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SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 OCTOBRE 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 21 SEPTEMBRE 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 1 OCTOBRE 2015 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. 
FENECH, Mme LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme 
SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. 
KISMOUNE, Mme PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, 
M. PELAEZ, M. LEVY, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme 
BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BERRA (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme 
FONDEUR (pouvoir à M. COULON), Mme HOBERT (pouvoir à M. CUCHERAT), Mme FAURIE-GAUTHIER 
(pouvoir à M. RUDIGOZ), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2015/1368 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT DE 3 
500 EUROS AU TENNIS CLUB MUNICIPAL DU 5E  
(DIRECTION DES SPORTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 10 septembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
L’Association « Tennis Club Municipal du 5e » (TCM5) située 57 rue 

des Aqueducs et 146 rue Pierre Valdo à Lyon 5e, créée le 18 mars 1955 et affiliée 
à la Fédération Française de Tennis, compte plus de 1 000 adhérents, ce qui fait 
d’elle le premier club de la Ligue du Lyonnais de Tennis. 

 
Afin de contribuer au développement de la pratique du tennis dans ce 

secteur de l’agglomération, la Ville de Lyon met à disposition de cette association 
13 courts de tennis : 

 
� Sur le site des Aqueducs : 6 courts extérieurs éclairés. 
 
� Sur le site de Valdo :  
 
- 2 courts couverts par une structure fixe ;  
- 2 courts extérieurs éclairés et couverts par une structure gonflable 

durant l’hiver ;  
- 3 courts extérieurs éclairés. 
 
Le TCM5, qui ne bénéficie pas de subvention de fonctionnement, dans 

un souci d’adaptation des locaux à son activité, sollicite la Ville de Lyon pour 
l’octroi d’une subvention d’équipement, permettant le renouvellement des 
projecteurs indispensables à l’éclairage des terrains. Le  budget total pour ces 
matériels s’élève à 8 592 €. 

 
Je vous propose donc de lui accorder une aide financière de 3 500 €. 
 
Vu l'avis du Conseil du 5e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Sports, Jeunesse, Vie associative ; 
 

DELIBERE 

 
1- Une subvention d’équipement de 3 500 euros est allouée à 

l’Association «Tennis Club Municipal du 5e» pour le renouvellement des 
projecteurs indispensables à l’éclairage des terrains. 
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2- La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget 2015 comme suit : ligne de crédit 77242, article 20421, fonction 40, 
programme SPCLUBS, opération 600446571. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Y. CUCHERAT 


